
P R É C I S

P O U R  M arie - Magdeleine G r é g o i r e  , Veuve de 

Jean -Louis Reynaud , tutrice de fes Enfans , demeu

rant au lieu de la R ive, Com m une de Saint-Jullien-fous- 

Saint-Cham ond, Appellante ;

C  O N  T  R  E  Camille — Claude — Antoine R e y n a u d ,  

Propriétaire , demeurant en la Commune de Trévoux , Dépar~ 

tement de l'A in   Intimé :

E N prêfence de Jean - Baptifte A r d i s s o n ,  Négociant ; 

demeurant en la Commune de Saint-C hamond , fubrogé tuteur 

e uxdits Mineurs R e y n a u d ,  auf f i  Appellant.

J e  ne fais fi la queftion que le tribunal a à décider eft 
délicate &  importante par fa nature : je fuis fem m e, 
&  point familiarifée avec les règles du droit.

Mais je prévois, &  je puis affirmer que le fuccès de 
l’oncle de mes enfans, mettrait le bouleverfement dans 
leurs affaires , &  ruinerait leur fortune. T u tr ic e , il eft 
de mon devoir de les défendre; mère , on me pardonnera 
ce que pourra comporter d’amertume une trop jufte 
critique.

Il eft bien am bitieux, bien inju fte , fans d o u te , celui 
q u i, au préjudice d’un traité, eft venu troubler le repos
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cle ma maifon , &  voudrait m’arracher le patrimoine de 
mes enfans! Mais que dirai-je des juges qui ont favorife, 
accueilli fa prétention ?

Leur reprocherai -  je l’ignorance ou la prévention ? 
N on , rien de tout cela; la voix publique d’un coté les 
défend, &  de l’autre leur juiHfication ett dans mon 
cœur. Mais ils font hommes ces juges , &  ceux-là même 
qui le plus honorèrent leur iie c le , ne furent pas toujours 
à l’abri de l’erreur.

C ’eit donc une erreur que je leur impute : oui une 
erreur, mais une erreur évidente, une erreur te lle , enfin, 
qu’on aurait peine à fe la perfuader , fi elle n’était 
confignce dans un jugement rendu après les plaidoiries 
les plus inftru&ives.

C ’eft une cenfure, j’en conviens , ce que je viens de 
dire du jugement du tribunal civil du département de 
la L o ir e , léant à M ontbrifon : mais en prenant la plum e, 
je n ai pas voulu être apologiite , on peut juger fi je le 
puis. La cenfure d’ailleurs eft un droit à tout le monde , 
un devoir m êm e, j’ofe le d ir e , quand elle eit juièe &; 
fondée.

Q u’on ne s’étonne pas de la fermeté de mon langage ? 
elle eft toujours la compagne cle la vérité ; &  plus une 
injuftice eil grande , plus on doit apporter du courage à 
la dévoiler 6c à la faire réparer.

Ceci d it , on me demandera : quelles font mes preuves ? 
Quelles elles font ? Elles réfultent de la fauil'eté des faits, 
que les premiers juges ont pris pour m otifs, &  de la 
violation de tous les principes.

Fncore une fo is , je ne fuis point familiarifée avec les 
règles du droit : je ne veux d’ailleurs fatiguer l’attention 
de perfonne. Je me contenterai de fupplier mes nouveaux 
juges de lire les confultations que m’ont rédigées les 
jurifconfultes qui me guident. Voilà les armes avec lefquelles 
je veux combattre m on adverfaire ; voilà les principes
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que je veux oppofer aux erreurs : c’efl: dans ces décifions 
que j’ai puifé ma confolation , com m e c’eil dans les 
lumières &  l’intégrité de mes juges d’appel, que je mets 
toute ma confiance.

G R É G O I R  E  , V s. Reynaud.

A R D A I L L O N ,  Défenfeur 

officieux à M o n tb rifon ,

C  o n s e i i .

L e  C O N S E I L  S O U S S I G N É ,  qui a pris lefhire 
du jugement rendu au tribunal civil de la L o ire , féant 
à M ontbrifon, le 15 Therm idor an 4e. ,  entre C am iile- 
Claude -  Antoine Reynaud , &  M arie -  Magdelaine 
Grégoire , veuve de Jean-Louis Reynaud, tutrice de leurs 
enfans; Jean-Baptiile A rdillon, fubrogé tuteur des enfans 
mineurs , de plufieurs autres titres &  pièces , ôc fur ce 
qui a été exp ofé,

E s t i m e  que ce jugement efl: une nouvelle preuve que , 
depuis plufieurs années , il 11’y a plus rien de certain 
en jurifprudence ; les vérités les plus confiantes, les prin
cipes les mieux établis deviennent aujourd’hui problé
matiques; le repos des familles efl: fans celle troublé 
par des prétentions extravagantes, qui malheureufement 
l'ont fouvent couronnées par un fuccès inattendu.

Le jugement dont il s’a g it , admet la reilitution contre 
line ceiîion de droits fucceflîfs, faite entre cohéritiers 
majeurs, &  fuivi de plufieurs a&es gém inés, approbatifs 
de cette ceiîion.



Il fufïirait fans doute d’expofer la queilion , pour la 
réfoudre ; il n’y a que l’importance de l'o b je t, qui puiile 
donner quelque intérêt à la difcuiîion. O n croit néceilàire 
de rappeler les principes de cette matiere ; on en fera 
enfuite l’application à la caufe , ¿c on examineia ù les 
circonstances particulières pouvaient faire fléchir une 
regie invariable, &  une jurifprudence jufquici uniforme.

Une ceilion de droits fucceOifs eiï un contrat aléatoire. 
La raifon enfeigne qu’un aéïe de cette nature n’eit point 
fujet à refcifion pour caufe de léfion ; le ficcefleilr cede 
pour un objet certain , des droits non liquides ôc qu’il ne 
garantit p o in t, &  le ceiîïonnaire le fou met à des charges 
6c à des dettes dont le montant n’eit pas connu. Daguet- 
feau , dans fon onziemé plaidoyer , a difeuté ce point de 
droit avec la profondeur &  la fagacitc qu’on lui connaît. 
Perfonne n’ignore , d it-il, la lage dilpofition de la loi 2 , 
( au C . de refeind. vend. ) ; nos Doéteurs n’ont pas cru 
quelle put avoir lieu dans la vente d’un droit univerfel, 
tel qu’eil une fucceiîion. Antoine Loifel en a fait une règle 
expreiTe du droit Français. Son fentiment eiltondé fur les 
principes de la jurifprudence Romaine , &  il a mérité 
d ’être fuivi par la jurifprudence confiante &c uniforme des 
Arrêts. Us ont tous jugé qu’il fallait que le prix de la chofe 
vendue pût être certain , afin de pouvoir eitimer fi la 
léfion excede la moitié du jufte prix , &  que ce prix ne 
peut jamais être aifuré dans la vente d’une fucceiîion ; 
qu’une hérédité 11’eit bien iouvent qu’un nom trompeur , 
q u i , fous une fauiî'e apparence , cache la ruine &  la perte 
de celui qui l’accepte , &  que ce n’eit pas fans fujet que 
quelques-uns de nos Auteurs ont d i t , que tout hom m e 
qui acheté une hérédité, periculofx plénum opus alcæ traclat 
& incedit per ignés Juppofitos cineri dolofo.

Une promeilè , une garantie des faits du défunt, peut 
priver un jour celui qui acquiert fa lucceilion, du fruit qu’il 
efpérait recueillir de les travaux ; &c , pui¡qu’il eit menacé 
de ce péril pendant trente ans, 6c que juiqu’à ce terme il



efl encore incertain fi la crainte n’eil pas bien fondée , ou 
doit en conclure avec raifon , que l’on ne peut accorder 
au vendeur le bénéfice de la reititution en entier , parce 
que ce bénéfice eil renfermé dans l’efpace de dix annees , 
6c qu’après ce temps les créanciers de la fucceflîon , dont 
les atlions ne font prefcrites que par le laps de trente ans, 
peuvent encore paraître 6c diminuer par leur dem ande, 
6c les forces 6c le prix de la fucceflîon.

Ainfi une fucceflîon ne peut acquérir dans dix années , 
un état fixe , certain 6c invariable ; 6c cependant ce temps 
eft le terme fatal après lequel 011 n’écoute plus les plaintes 
trop lentes de ceux qui n’auraientpas attendu fi long-temps 
à implorer le fecours de la lo i ,  s’ils avaient étc vérita
blement léfés.

Enfin ce Magiftrat célèbre finit par dire : qu’il eft 
inutile d’emprunter le fecours des L o ix  6c l’autorité des 
D oéteurs, pour prouver une maxime qui eft également 
confiante , 6c dans les principes de l’équité naturelle , 
6c dans la maxime du d ro it , ôc  dans la juriiprudence 
des Arrêts.

En e fte t, depuis lon g-tem p s les Arrêts avoient jugé 
d’une manière conforme. On cite avec avantage dans 
cette m atiere, un Arrêt du 9 M ai i 6 i z  ,*rapporté dans 
B ard et, 6c connu fous le nom de Flavacourt. C et 
Arrêt a jugé qu’un cohéritier qui avait cédé fes droits 
en majorité à fon frere , moyennant une lom m e de 
30000 liv. franche 6c. quitte de toutes charges 6c de 
dettes héréditaires , était non -  recevable en lettres de 
refciiion , contre un femblable tra ité/p arce  que dans 
une ceffion de droits fucceififs , 011 11e confiderc jamais 
la leiion d outre—moitié du juite prix , meme du quadruple 
ou telle autre qu’elle puiilè être , à caufe de l’incertitude.

L ’annotateur Berroyer ajoute : qu’on 11e doit pas 
regarder une ceffion 6c vente de droits fucceflifs échus , 
faite à un cohéritier, com m e 1111 partage, ôc qui ferait 
fujet à refciiion pour raifon du tiers au quart, quoique



( 6 )ce fût le premier a£le paiTé entr’e u x , depuis l’ouverture 
de la ilicceliïon ; que cet Arrêt a jugé la queftion , &  
ne s’eft point arrêté à la lé iio n , que l’on foutenait être 
de plus des trois quarts.

Un fécond Arrêt du 10 M ai 1633 , rapporté dans le 
même recueil , a décidé en termes formels : qu’une vente 
&  ceiîion faites au mari par les héritiers de la femme , 
de leur part en la com m unauté, n’était pas fujette à 
refciiion pour aucune léiion. La lé iio n , telle qu’on la 
puiilè articuler , n’eit jamais d’aucune confidération , 
difait-on lors de cet A r r ê t , à caufe du péril &  de l’in
certitude 011 eft perpétuellement l’acquéreur de ces d ro its , 
pour lefquels il fe peut faire qu’il fera tenu de payer 
quelques dettes , ou de fupporter quelques charges qui les 
abforbera entièrement : quafi fpes hœreditatis emittur, & 
ipfiitn rei incertum venit ut in retibus , dit Ulpien fur la 
loi 11e. de hærcd. vel act. vend. Le tout confiite au hafard 
<& en l’incertitude s’il y  aura du profit ou de la perte : 
id aclam effc manifrjlum e f l , ut qnemadmodum emolumentum 
négiciarionis , ¿ta pericnium odemptorem pertinet.

Il eft vrai que quelques Jurifconfultes , &  notamment 
Brodeau , lor£ d’un Arrêt du 19 Mars 1580,  prétendait 
que ces principes n’avaient lieu qu’à l’égard de ceiîions 
&  tranfports de droits fucceiîifs faits à des étrangers, 
&c non à l’égard de ceux qui fe font entre cohéritiers 
légitim es, &  notam m ent, dit-il, avant le partage, parce que 
tels contrats, com m e étant les premiers à l’ouverture 
de la fucceiiion , font réputés partages. Mais cette dif- 
tin&iôn a été rejetée par l’Arrêt m êm e, fur lequel Brodeau 
fait cette remarque , &  par tous ceux qui ont été rendus 
depuis. E t en e tle t, fi cette opinion était fiiivie , il eii 
réiiilterait 1111 grand inconvénient , c’eit qu’un héritier 
ferait réellement privé de la faculté de céder fes droits 
fucceiîifs à fes cohéritiers, qui peuvent cependant lui en 
donner un meilleur prix qu’un étranger, parce qu’ils font 
•obliges, pour recueillir leur portion héréditaire, de fe
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donner-autant de peine que pour en recueillir deux on 
la totalité.

Il ferait d’ailleurs bien étrange qu’on voulût confidcrer 
com m e un partage, un a£ïe par lequel celui qui vei.d 
Tes droits , déclare expreiTément qu’il ne veut pas être 
héritier ; celui qui vend jus & nomen hœredis, renonce 
précifément à la qualité d'héritier ; par conféquent il ne 
peut être queftion de partage. Aufli Le B ru n , des fuc- 
ceilîons , liv. 4 , chap. i c r , nomb. 57 , enfeigne-t-il que 
la ceflîon de droits fucceilifs faite à un cohéritier , eit 
inataquable pour caufe deléfion. T elle  eft auffi l’opinion 
de P o th ier, traité des obligations, nomb. 13; de L e 
G rand, fur la coutume de T royes ; de Ferrières, Dupleiîîs ; 
tel eit enfin le langage univerfel des Auteuts qui ont 
traité la queftion.

Il n’eft pas hors de propos de rappeler ici ce que 
difait Pavocat général Séguier , lors d’un Arrêt récent 
du 12. M ai 1760, dans la caufe du S. Devilleneuve. T ou s les 
Jurifconfultes, difait-il, ont comparé une vente de droits 
fucceilifs à une chofe incertaine ; c’eft le marché qu’on 
pourrait faire d’un coup de filet ; l’incertitude à laquelle 
s’expofe un acquéreur eft une confédération puiifante , 
qui exclut toujours &  abfolument le m oyen de léfion , 
qui pourrait donner lieu à la reftitution contre lui ; s’il 
fe trouve du bénéfice, il n’efl: pas jufte de lui envier ce 
p ro fit, parce que s’il y  a de la perte elle tom be fur 
lui fans reiTource. Dans une vente de droits fucceilifs , 
le vendeur reçoit une fomme certaine , qui ne peut lui 
être enlevée fon gain eit aifuré &  à couvert de tout 
événement ; l’acquéreur ne trouve au contraire pour le 
prix de ion argen t, qu’une efpérance traveriée de périls 
&  d’inquiétudes ; l’on ne peut connaître les dettes d’une 
fucceflion qu’après les trente ans, dans lefquels les aétions 
perfonnelles peuvent fe prefcrire ; jufqu’à ce terme fatal 
de prefcription , l’acquéreur flotte toujours entre la 
crainte &  l’efpérance, entre la perte &  le gain. 11 ne
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faut qu’une prom efie , qu’une garantie du d éfu n t, pour 
renverfer la fortune la mieux établie. E n fin , de même 
que fi immédiatement après la fucceifion on eût découvert 
des dettes inconnues , &  capables d’abforber toute 
l’hérédité ; l’acquéreur 011 le ceflïonnaire ne peut pas fe 
faire reftituer , de même il eft raifonnable qu’on ne 
puiile pas revenir contre l’un ou l’autre, lorfqu’après 
s’être expofé à tous les dangers poilîbles , ils réuifiiîènt 
même au-delà de leurs efpérances. C/eft d’apres ces raifons 
naturelles , que n osLoix &  nos Jurifconfultes ont toujours 
décidé , que dans une vente de droits fucceilifs, il n’y a 
point de reftitution à caufe de l’incertitude de l’évene- 
ment , qui rend toujours le marché égal.

Enfin , ce principe eft fi certain &  fi connu , qu’il n’efl: 
pas ordinaire qu’on foit obligé de. s’appefantir autant fur 
une difcullion de ce genre.

Si l’on fait l’application de cette maxime au jugement 
du tribunal de M ontbrifon , on fera bientôt convaincu 
que ce jugement ne peut fe foutenir ; on pourrait même 
préfumer qu’il a été di£té par la prévention , des qu’il 
bleilè des principes auili éVidens. Il n’eit pas poiîïble de 
révoquer en doute , que la ite  paifé entre les deux freres 
R e y n a u d  elhine véritable ceilïon de droits fucceilifs, faite 
entre majeurs , enconnaiilance de caufe, &  qui eft à l’abri 
de toute demande en reftitution. En e ffe t, le père com 
mun eft décédé le 28 Juillet 1785  , laiilànt quatre enfans , 
deux fils &  deux filles. Par fon teibinent du 15 du même 
mois de Juillet , il légua à chacune de fes filles la fom m e 
de 57000 livres , indépendamment de 43000 liv. qu’elles 
avaiert reçues chacune lors de leur mariage : il uiftitua fes 
deux fils fes héritiers , fous un préciput qu’il fit à l’aîné de 
fes bâtimens de réiidcnce , ainii que des meubles- 
meublans , linges &  argenterie.

A  cette époque , tous les enfans étaient majeurs : les
fcellés



/celles furent appofés fur les effets du père , après Ton dé
cès , &  ne furent levés que le 4 A oût luivant, à la réquifi- 
t io n  de tous les héritiers réunis. . . .• }

Ile 6 du même m o is , les deux frères traitèrent avec leurs 
deux fœurs lcgitimaires, &  au lieu de 57000 1. qui avaient 
été léguées à ces dernières, elles obtinrent une fomme de 
80000 livres pour tous droits légitimâmes &  fupplémen- 
taires , indépendamment de ce qu’elles avaient reçu par 
leurs contrats.

Le lendemain 7 A o û t , les deux frères , toujours réunis, 
vendirent la charge de fecrétaire du R o i, dont était pourvu 
leur père défiint ; le prix fut payé com ptant, &  partage 
entre les deux frères. '

Il exiftait un procès confidérable dans la fucceilion , avec 
les créanciers Carouge; les deux frères le terminent par mi 
traité du 15 Novem bre 1785.

L e du même mois de N o vem b re, les deux frères 
avaient traité avec un des aiïociés dans le com merce du 
père : ils ont tous deux réglé les droits de leur mère.
' C ’eft après tous ces aftes multipliés , qui donnaient au 
frère cadet une ample connailTance de toutes les forces 
de la fucceilion , une inilru&ion détaillée de toutes les 
affaires , que le 2,3 du mois de N ovem bre , il céda à Jean- 
Louis , fon frère aine , tous les droits qu’il avait à pré
tendre dans la fucceilion paternelle échue , moyennant 
une fomme de 103000 liv. payable de la manière exprimée 
en l’aéte ; cette ceilïon fut Faite aux périls &  rifques du 
ccdataire qui refta fournis à toutes les charges de l’héré
dité avec convention que la fomme convenue ne pour
rait être diminuée par aucun événement. Il fut aufîi 
exprimé, que il les légitimâmes parvenaient à faire pro
noncer la nullité du teilament du père com m u n , par 
l ’inobfervation de quelques loix locales ou autrem ent, la 
ceiîion demeurerait nulle ; le cédant s’obligea encore de 
prêter fon nom à fon frère, dans tous les aèles &  procé
dures , tant en demandant que défendant, lorfqu’il ferait

ü
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obligé d’agir com m e héritier du père , fans que néanmoins 
il pût en réfulter aucun engagement ni garantie de la parç 
du cédant. _ ^

L e 18 Février 1786, le cédataire aiîocia Ton frère dans 
fon com m erce relatif aux forges de Guegnon ; la raifon fo - 
ciale devait être fous le nom  de Camille R eynaud, Fils &  
Compagnie ; les affociés tenaient à ce prénom que le père 
avait rçorté , ÔC fous lequel ils étaient connus par leurs 
Correfpondans , ce qui les diilinguait d’ailleurs d’autres 
familles de com merce du même nom.

Le i i  F évrier, C am ille-C lau d e-A n toin e Reynaud fe 
défiita de tous les droits réfultans de cette fociété , au pro-; 
fit de fon frère, q u i , de fon coté, promit de le garantir de 
toutes les obligations réfui tantes de cet aéle de fociété. ;

Il n’efi: pas inutile d’obferver encore, que furies 2.030001. 
prix de la ceiîion de droits, il y  en avait 103000 qui de* 
vaient être prifes chez les frères M ard u el, négocians en 
foie , de la ville de L yo n  , chez qui le pere commun avait 
p lacé. cette fomme en commandite ; ôc le frère cad et, 
cédant, travaillait lui-même depuis plufieurs années chez* 
ces négocians. Le cédant provoqua la diilolution de là 
Société en com m andite, elle fut prononcée par fentence 
de la Confervation de L y o n , le 17 Avril 1787 ; la portion 
revenante à Reynaud c a d e t, fe trouva monter à 1 1 81011. 
a s. 3 den. au lieu de 103000 1., de forte qu’il profita d’un 
bénéfice de 15000 1. fur cet objet. , ;

L e  16 Septembre 1791 > il fut paiTé un traité entre les 
deux frères, par lequel Reynaud aîné s’obligea de ne pou
voir rembourfer les 1000001. qui reliaient pour parfaire le» 
prix de la ceilion , que fix ans après , c’eit-à-dire, le 2.8 
Juillet 1797 ; ÔC on lent que cette'prolongation était toute 
à l’avantage du cad et, ôc pour éviter un remboürfemenc 
en papier-monnoie.

Depuis , Reynaud aîné efl décédé ; fa Veuve a éto 
nommée tutrice de les enians. Reynaud cadet reproche .à fa 
belle-famr d’ayoir voulu lui rembourfer en aiCgnats. la
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fom m e reftée due du prix de la ceffion : mais les parties 
fo n t , à cet égard , contraires en faits. La Veuve foutient 
au contraire qu’elle n’a offert de rembourfer de cette ma
nière que les intérêts feulement.

Quoi qu’il en foit de ce fa it , qui eft purement de pro
cédé , &  qui eft fort indifférent pour le point de d r o it , le 
fils cadet a imaginé de fe pourvoir devant un tribunal de 
famille , le 3 Therm idor an 3 ,pourfe faire reftituer contre 
la ceiîïon de droits par lui confentie , fur le prétexte que 
cet a&e renfermait fraude, doî &  léfion du tiers au quart. 
Cette demande dut paraître fort extraordinaire : il paraît 
même que Cam ille Reynaud cadet femblait vouloir l’aban
donner , puifque poftérieurement à cette demande , &c le 
2-7 Oétobre 17^^ , ( vieux ftyle ) il a donné quittance 
pure &  fimple de deux années d’intérêts , du principal 
qui lui reftait dû fur le prix de fa ceiîio n , &  fans autre 
réferve que le capital &: les intérêts courans.

C et aète était fans contredit une fin de non-recevoir ' 
infurmontable ; c’eft une nouvelleconfirmation de fa ceiîîon 
de droits ; il était fans doute le maître de régler le m ode 
&  les conditions de fa quittance ; il pouvait fe faire 
toutes efpèces de réferves, potuit apertius dicere : &  cepen
dant il perçoit lès intérêts , fans préjudice du capital ; donc 
il ne fe réferve autre chofe que ce même capital, donc il 
exécute la ceiîion qu’il a confentie , donc il l’approuve 
de la manière la plus formelle &  la plus précife.

-Q u o i qu’il en foit , après la fuppreiîion des;tribunaux 
de famille , il a repris l’inftance pardévant le tribunal civil 
de M ontbrifon ; cette prétention était choquante, elle 
ne pouvait foutenir les regards de la jiiftice ; la raifon, 
l’équité , les loix , toutes les circonftances fe réuniiîaient 
pou 1* la faire profcrire. L ’a&e qu’il attaque n’eft &  ne 
peut être qu’une ceiîîon de droits , aléatoire &  incertaine ; 
iU était débarraflé de toutes les dettes-, de toutes les 
charges de la fucceflîon , tandis que fon frère était garant 
envers tous les créanciers: il y  a toujours des rifques à
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courir clans ce cas &  fu r - to u t  clans l’efpèce , ou il 
s’agiflàit de lafucceffion d’un N égociant, où de tout côté 
il y  avait des pertes à craindre , faillite de débiteurs , 
m axim um , réquisitions , terreur , pertes de tous genres ; 
&: le frère cadet fe trouvait à l’abri de tous les évène- 
mens , avec le prix certain qu’il avait obtenu.

Il n’y avait dans l’efpèce aucune tutèle ni protutèle ; 
tous les deux étaient majeurs au décès du père ; les fcellés 
n’ont été levés qu’en préfence du cédant : il a tout v u , 
tout fu , tout connu ; c ’eft lui qui a réglé les légitimes 
de fes fœurs , d’après les forces calculées de la fuccefîîon ; 
il a traité avec les aiiociés de com m erce de l'on pere ; 
il a eu fous les yeux les livres de com p te, les journaux , 
les bordereaux , &  généralement tous les titres qui éta- 
bliilaient Paftif com m e le pafîïf ; c’eft lui qui , con
jointement avec fon frère , a terminé le procès avec les 
créanciers Carouge ; fa ceflion de droits émane d’une 
volonté libre , confiante &  éclairée ; il n’a pas voulu 
être refponfable des évènemens ultérieurs; il n’a pas voulu 
être héritier de fon père , il a vendu ju s & nomen hœredis.

Par quelle étrange fatalité a-t-il donc obtenu &  fait 
juger que cette cefïion était fujette à reftitution ? Les m o
tifs qui fervent de bafe à ce jugement font très-nom breux, 
mais tous contraires aux principes &  aux maximes du droit. 
O n va difcuter les principaux ; car il en eft une foule 
qui ne méritent pas d’être relevés.

O n met d’abord en principe , que toutes les loix natu
relles &: civiles fe réunifient pour décider qu’un premier 
a£te fait entre cohéritiers eft réputé partage, fous quelque 
dénomination qu’il ait été ftipulé.

M ais ce principe , qui eft vrai en point de d ro it, reçoit 
une modification en matière de ceflion de droits fuccef- 
fifs , parce que , pour qu’un aile foit réputé partage , il faut 
conferver la qualité de cohéritier : com m e par exemple, 
lorfque l’un d’eux vend à l’autre des immeubles particu
liers de la fucceffion, par la raifon , que dans ce cas il



conferve toujours la qualité d’h éritier, &  qu’il n’en eft 
pas moins tenu de fa portion des charges ; c’eft alors 
que s’il a été trompé dans le prix de fa vente , il peut 
revenir pour caufe de léfion du tiers au q u a rt, parce 
qu’il eft jufte qu’il ait une portion égale de l’u tile , dès 
qu’il paye une portion égale des charges. M ais lorfqu’un 
cohéritier vend Puniverfalité des droits qu’il a à prétendre 
dans une fucceiîîon, il eft im poiîîb le, il eft abfurde de 
vouloir coniidérer cette vente com m e un partage, puifque 
c’eft précifément un aéte dénégatif de tout partage : &  
qu’on ne vienne pas dire i c i , que l’égalité eft la loi natu
relle 3 &  que deux frères fur -  tout doivent fe traiter 
égalem ent, lorfqu’ils traitent fur la fucceiîîon d’un père. 
O n ne peut pas faire une plus mauvaife application du 
principe d’égalité ; &  ce m o tif eft vraiment révolutionnaire. 
Il ne doit y  avoir égalité de bénéfice, que lorfqu’il y  
a égalité de charges : ici toutes les charges , tous les 
embarras de liquidation étaient pour le cédataire , ÔC 
le cédant n’avait qu’à recevoir une lom m e qui le mettait 
à l’abri de tout péril &  de toute inquiétude.
, La différence qu’on a Voulu faire entre une ceiîîon 

faite à un étranger, d’avec celle faite au profit d’un 
cohéritier , a été réfutée par les autorités qu’on a déve
loppées en commençant.

Il eft ridicule d’entendre dire que cette cefîîon a été 
confentie quatre mois après le décès du père , &  que 1 
dans un auiîî court intervalle, le fils cadet n’a pu con
naître les forces de la fucceffion , qu’il habitait depuis 
longues années hors la maifon paternelle ; tandis 
que fon frère l’aîné , qui habitait avec fon p ère , avait 
une connaiiîance parfaite de tout ce qui compofait la 
fortune du père.

Maispourquoi un héritier ne pourrait-il pas céder fes droits 
après quatre m o is , lorfque la loi ne donne que quatre 
mois oc dix jours à l’héritier pour délibérer fur les forces 
de la fucceiîîon, &  accepter ou renoncer ? Com m ent



eft-il poflible que le frere cadet n’ait pas'eu le temps 
de connaître les forces de la fucceiïion , lui qui a 
concouru à régler la portion légitimaire de fes fœurs, 
6c qui n’a pu la calculer que fur les forces connues de 
cette fuccelfion ? Com m ent a - 1 -  il pu en ignorer la 
confiftance , lui qui a réglé les affaires de com merce avec 
l’aifocié de fon pere ?

O n dit vaguement , que le traité du 13  N ovem bre 
1785 efl: mal à propos affimilé au coup de filet, parce 
qu’il ne renferme pas les cara&eres eiFentiels du contrat' 
aléatoire ; c’eft mettre en fa it:pofitif le contraire de ce 
qui eft: prouvé par l’a&e m êm e, &  cela , par la claufe 
feule qui rend le frere aîné refponfable de toutes les 
charges héréditaires. C ’eft précifément cette condition , 
qui d’après tous les Doéteurs du droit qu’on a c ité , 
renferme le cara&ère d’incertitude &  du hafard , qui 
rend toujours les marchés égaux..

O n a dit avec afte&atiori, que la liquidation de cette: 
fucceiïion ne préfentait aucun nique; qu’il n’y  avait-,qu’un 
feul procès qui avait été terminé av.ant la ceffion : mais, 
peut-on garantir, fur-tout dans une maifon de com m erce, 
les évènemens imprévus; tout le pafiif peut-il être connu ? 
Il ne faut qu’une promette , qu’une garantie du défunt, 
pour renverier la fortune la mieux établie ; &  d’ailleurs on 
expofe que depuis la ceffio n , le cédataire a été obligé de 
foutenir quatre procès relatifs à la fucceflion.

O n  dît encore que il Reynaud l’aîné fût devenu infol-, 
vable , fon frere cadet aurait été obligé de payer la, dot 
de fes fœ urs, par fuite de l’engagement qu’il avait contracté 
par le traité fait avec elles : mais ce m o tif eit abfolumenc 
dénué de fens &  de raifon. Le cédant ne s’ctait-il pas 
contenté de la folvabilité de fon frere ? les fœurs n’avaient- 
elles pas une hypothéqué fur tous lés immeubles dclaifles 
parleur père ? &  d’ailleurs, en cas d’infol.vabilité ou à 
défaut de payem ent, la ceflion eût été déclarée nulle , 6c 
le cédant ferait rentré dans tous fes droits. G ’cit au fur-
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plus poiïi* la première fois qu’on a vu dônnèr un femblable 
m o tif de réfolqtion, .parce, que dans ce cas., le vendeur- à 
à fe réprôchef 'de n’avoir pas exige une caution E t fibi 
imputet, qiii corripromïfiP. « r‘

O n dit encôre qüe' fi lès ’ frères Marduel éûfïent fait 
faillite ; Reyn’aùd cadet eûti(pèrdii les io3oooi liv.- qui lui 
étaieilt dues par cette M aifon d e 1 com m erce : màis«d’une 
part ^Reyri&ud ; cadet avait défi ré que ion frere lui cédât 
cette créance , parce qu’il était lui-même depuis long 
temps dans cette maifon , qu’au m oyen de cette fom m e 
il devenait lui - même afîocié commanditaire , que cette 
fom m e lui procurait un ëtât de fdn c h o ix , &  dans un 
genre de com m erce qu’il avait adopté. D’ailleurs il faut 
ie; rappeler1 qu’il eil: expréfïëment itipülé dans la- ceffiori 
de cjroits que la fom m e coriyeniiené pourra être diminuée 
par aucun événement : cette claufe donnait le droit au 
codant de réclamer cette fom m e entière dans tous les cas y 
&  fi les‘ftferes1 Marduèl - avaient: fait faillite , ce qu’on ne 
peut pas^réfumer :ce qui eil'^ ’ailleurs injurieux pour la 
rhàifon::dônt il's’-agit ,̂ Reÿnàud eàdet eût eu dans-cè cas 
un recouis affûté contre fon -frere. O n expofe encore que 
fi les f légitiinaires avaient fait, déclarer le • teftament 
du père;nu), la ceffion eût été révoquée , que le cédant 
courait’ dlé 1̂ rifque$ en prêtant'fôn noni pour la pourfuité 
des protêt j ëh  J)i^tant fon iiV<3m7pour la:ràifon de coin-’ 
m erte , dans tîn'e-Sôciété ‘ où .il n’avait ,'aucun' droit. 
Mais tôtis- c1ës motifs difparaiflent, &  on fent aifément 
i^. q u è 'fr le tëftamciht avait été déclaré nul , le cédant 
n’avait plus des droits aufii étendus fur la fiict'effion. O r , 
il était bien tenu.ïde. -garantir au m9ii\s ,:.&; fa qualité 
d’héritier, &  la portion qu’il am endait, puifqu’il en recevait 
le pri^/S’Ü prêtait fon fn om  pour les procès / il étâit 
dit précifémenc .qu’il n’en pouvait réfulter contre lui 
aucune garantie. D ’ailleurs cette précaution n’avait d’autre 
objet que d’éviter, ynCdroit de burfalité pour Penrégif- 
trement de la ccfiion , précaution d’un ufage familier



fur-tout entre frereS, mais qui ne peut changer -la nature 
de l’aàe. , ■ . |

S’il prêtait Ton nom  pçmr la raifon de com merce * 
c’était indépendant de la ceffion , 6c par une convention 
poilcrieure inférée dans un traité qui avait tout autre 
objet que la fuccefiion ; encore n’était-ce pas fon véritable 
n o m ,  puifqu’il porte plufieurs prén om s, &  qu’on n’atta
chait d’importance qu’à celui de C a m i l l e parles m otifs 
qu’on a déduits plus haut. ; ;

Envain reprocherait-on de n’avoir point fait inventaire; 
cette formalité eit inufitée entre freres majeurs, 6c était 
abfolument inutile , puifque tous deux affiftaient à 1& 
rém otion des fcellés. D ’ailleurs, on n’a pas oie argumenter 
d’aucune fpoliation , d’aucun recelé , 6c le cédant ne fera 
pas cet outrage à la mémpijre de fon frère.

Enfin les*thofes ne font plus entieres ; il efl impoffible 
aujourd’hui de connaître, fu r -to u t, la confiftance du. 
m obilier &  des effets qui ;ç>nt été dénaturés vpnt dû 6 c  
pu l’être, puifque le frere écait propriétaire incommut^ble ; 
6c le cédant n’a pas di t ,  il laiiîèra, même ignorer':lçfc 
fommes qu'il a partagées ôc reçues'lors de la rcmotioii; 
des fcellés.

C ’efl: cependant avec de femblables motifs , qu’on & 
admis la demande en rcftitim on, &  ordonné l’eftimatioii 
des B iens, pour vérifier ’s’il ÿ ’fvait^léfiqi} dy_ tiers .au 
quart. Cette décifion ei^révoltaijite,;.¡énon^ef’ \es motifs» 
c’efl les combattre , 6c fous tous les; rapports  ̂ la,veuve 
Reynaud peut fe promettre de faite, anéantijç fur l’appel
ce Jugement inique. . ,  / . . . ,■ >. . ( »

Délibéré à Riom  } le i f  Brumaire , an 5e. i
1 ! ; ' ’ '

P A G É S ,  T O U T T É E  P è r e ,  

G R A N C H I E R ,  T O U T T É E  F i k , 

d e v a l .
-  .  ' .  .  . »  J:  ■ J

L e
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L e C o n s e i l  s o u s s i g n é , qui a vu le jugement 
rendu le 15 Therm idor dernier, au tribunal civil du dé
partement de la Loire , entre le citoyen Camille-Claude- 
Antoine Reynaud , &  la citoyenne M arie - Magdelaine 
Grégoire , veuve de Jean-Louis Reynaud, tutrice de leurs 
enfans ; &  le citoyen Jean-Baptifte Ardillon , leur fubrogé 
tuteur ; les pieces relatives à la conteftation, &  fur ce qui 
a été exp o fé ,

• E s t  d’Âvis que le jugement du i?  Therm idor dernier 
eit contraire aux principes , &  qu’il doit être, infirmé fur 
l’appel qui en a été interjeté.

Pour le prouver &  pour procéder avec o rd re , on divi- 
fera la difcuffion en trois parties.

Dans la premiere , on établira qu’en faifant abilrailion 
de tous moyens de confidération, &  des fins de non-rece- 
voirqui s’élevent contre la demande du citoyen Reynaud, 
cette demande ne peut fe foutenir par elle-m êm e, d’après 
les principes.

Dans la fécondé partie , on expofera les faits &  les cir- 
conitances , qui prouvent que le citoyen Reynaud a con - 
traâé en connaiiîànce de caufe ; en forte que fa demande 
efl infiniment défavorable.

Dans la troifieme , on développera des fins de non- 
recevoir contre la réclamation du citoyen Reynaud.

P R E M I E R E  P A R T I E .
» •

Lorfque les deux freres ont traité , ils étaient majeurs : 
ils l’étaient à l’époque du décès de leur pere : ils amen
daient un droit égal dans fafuccefiion , fous un préciput 
en faveur de l’aîné. Il eit de toute impoffibilité d’attribuer 
au citoyen Jean-Louis Reynaud aîné , le caraétere de

C
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tuteur ou de protuteur de fon frere puîné : 011 ne l’a même 
pas articulé. C e dernier a donc eu liberté &  capacité de 
vendre fes droits fucceffifs à fon frere ainé.

O n  prétend que la ceffion du 23 N ovem bre 1785 ren
ferme une léfion confidérable, que cet a£ï:e doit être affi- 
milé à un partage, parce qu’un premier aéte pailë entré 
cohéritiers doit être regardé com me te l, &  que des-lors, 
pour être refcindé , il fuffirait qu’il y  eût léfion du tiers 
au qu art, le jugement a adopté cette prétention , en 
ordonnant une eftimation des biens du pere com mun , à 
l’effet de vérifier fi cette léfion exifte ou non.

Cette prétention réfifte à tous les principes , &  l’on ne 
peut qu’être étonné que plufieurs motifs du jugement pré
sentent l’idée qu’un pareil afte eft vraiment fufceptible de 
refcifion pour caufe de léfion du tiers au quart.

C ’eft un principe élémentaire en matiere de ceffion 
de droits fucceffifs qu’on ne peut articuler la léfion-, 
quelqu’énorme qu’elle pût être. C ’eft un vrai contrat 
aléatoire : on ne peut déterminer s’il y  a léfion ou non. 
L ’acquéreur eft chargé de toutes les dettes ; elles peuvent 
11’être connues qu’après trente ou quarante ans, &  abforber 
toute la fuccefîîon ; cependant le vendeur, ne laiile pas 
de.conferver le prix de la ceffion ; Fincertiti.de de 
l’événement fait regarder cette ceffion com m e 1111 forfait ; 
c’eft un coup de f i let , joclus retis. Il eft permis de 
gagner beaucoup, là où il eft poffible de perdre beaucoup. 
Perfonne n’ignore F Arrêt du 7 M ai 1586,  cité par 
A u to m n e , par lequel un batelier qui avait vendu pour 
trois cents écus la fucceffion du Bailli du P alais, qu’on 
eftimait être de 4000 liv. de ren te, fut débouté de fes 
lettres. C e  principe eft établi par une foule d’autorités 
refpeàables, rapportées par Dénizart au m ot droits fucceffifs,

4 &  fuivans.
C ’eft une erreur de prétendre, com m e Fa fait le cit. 

Reynaud , que f i la  léfion n’a pas l i eu, lorfque la vente 
¿le droits fucceffifs eft faite par un héritier à un étranger,
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elle doit au moins être adm ife, lorfqu’elle eft faite entre 
cohéritiers, 6c ce qui doit plus étonner , c’eft que cette 
erreur ait été adoptée par le Jugement.

Il eft vrai qu’Autom ne, fur la loi 4 au cod. de hœred. vend. 
a avancé cette propofition, 6c l’on ne peut qu’être furpris 
que Pothier , dans fon traité du contrat de vente , page 
360 , ait paru l’adopter , fans néanmoins difcuter la 
queftion , oc en fe contentant de renvoyer à fon traité 
des obligations , N °. 35, où il eft Amplement dit qu’en 
partage la léfion du tiers au quart fuffit, à la différence 
de la vente où il faut la léfion d’outre-m oitié.

Mais cette diftin&ion a été conftament rejetée en 
Jurifprudence ; c’eft ce que dit Denizart /oco citato. Les 
Arrêts qu’il cite ont tous jugé que la reftitution n’a pas 
lieu dans le cas d’une vente de droits fuccefîïfs , même 
entre cohéritiers ; c’eft encore ce que dit expreilément L e 
Brun , dans fon traité des fucceiiïons, liv. 4 ,  chap. ier, 
n °. 57;

M ais aucun Auteur n’a mieux établi ce point de d r o it , 
c e ft-à -d ir e  , que la refcifion pour léfion ne doit pas 
plus avoir lieu en vente de droits fucceiiifs entre héritiers , 
que d’un héritier à un étranger, que l’illuftre DagueiTeau, 
dans fon onzieme p laidoyer, tom e 2 , page 2.80. C e 
M agiftrat réfute cette objeèlion avec force ; il dit qu’un 
pareil a6te ne doit pas être confidéré com m e un partage, 
a raifon de ce que c’eft le premier a61e fait entre cohé
ritiers ; il en donne une raifon bien fimple , c ’eft qu’un 
pareil aéte n’eft point fait dans Tefprit de divifer l'hérédité , 
que l’intention des contraéîans 11’a pas été de partager 
ou de liciter les effets com m uns, mais de les vendre 
6c de les acquérir. Il fe fonde fur l’opinion du célébré 
D um oulin , qui le dit ainfi fur l’article 2.1 de l’ancienne 
coutume de Paris. *

Enfin , telle a toujours été la Jurifprudence du ci- 
devant parlement de Paris ; la ci -  devant fénéchaufîce 
d’Auvergne avait adopté cette diftin&ion dans un temps j

C  z
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mais fes jugement ¿raient infirmés au Parlem ent, oc il y  a 
environ 20 ans qu’elle s’était conformée aux principes ,c ’eft> 
à-dire , qu’elle n’admettait plus la refcifion en vente de 
droits fucceflifs , dans aucun cas , même quoique la 
vente fût faite entre cohéritiers. T elle  a été la Jurifprudence 
des ci-devant tribunaux de diftri6t du département du 
Puy-de-D ôm e ; telle eft encore celle du tribunal civil 
de ce département.

M a is , dit le cit. Reynaud, la vente eft nulle, com m e 
frauduleufe , par la raii'on qu’il n’a pas eu les inftruéHons 
convenables avant de traiter fur la fucceiîion de fon pere, 
&  qu’il l’a fait fans connaiiTance de caufe.

Mais on ne connaît aucune l o i , aucun règlement qui 
veuille que pour la validité d’une vente de droits fucceilifs 
entre cohéritiers , il foit établi légalement que le vendeur 
ait eu des renfeignemens fuffifans pour bien apprécier les 
forces de la fucceiîion. La raifon feule nous dit que celui 
qui vend eil préfumé s’être procuré ces renfeignemens; 
il ne faut pas de preuve authentique qu’ils lui ont été 
donnés. C e ferait à lui à prouver qu’on a pratiqué à fon 
égard le dol &  la fraude , com m e par exemple s’il y  
avait eu un inventaire dont on lui eût fouftrait la con- 
naiiîance , fi on lui avait lai île ignorer un teftam ent, ii , 
en un m ot , il eût été indignement trompé par fon 
cohéritier : mais il ne prouve rien de tout cela ; il n’en 
faudrait pas davantage pour écarter cette objeition ; mais 
elle devient bien encore d’un moindre poids, lorfqu’on 
voit que le citoyen Reynaud a contracté en connaiiîànce 
de caufe, d’après les preuves qui en feront développées* 
en difcutant la fécondé Partie.

L e citoyen Reynaud n’eit pas plus heureux , lorfqu’il 
prétend que la vente en queition eit nulle , ou au moins 
qu’elle n’eft pas un véritable fo rfa it, fur le fondement 
qu’il fut ftipulé dans la ceiîion , que “ fi les légitimaires 
»> parvenaient à faire prononcer la nullité du teitament 
t, du pere commun , par l’inobfervation de quelques



>> loix locales ou autrement , la ceffion demeurerait 
» nulle 6c réfoluè. « Cette claufe ne. change en aucunë 
maniéré la nature de la vente ; elle n’eft pas moins un 
forfait.

Pour en être convaincu , il faut rappeler qu’il y  a 
deux garanties en matiere de ceffion ; celle de droit 6c 
celle de fait.

L a garantie de droit eft que celui qui cede eft réel
lement propriétaire de ce qu’il cede ; la garantie de fait 
eft que le cédataire fera bien payé, de l ’objet cédé.

La premiere garantie a lieu de plein droit fans ftipula- 
t io n , on ne peut même pas y  renoncer. La fécondé n’a 
lieu qu’autant qu’elle e f t . ftipulée.

En appliquant cette diftinétion à Fefpece, il, par exem ple, 
le citoyen Reynaud , cédant , n’eut pas eu le titre 
d ’héritier de fon père, il aurait fans doute été garant; 
il a dû avoir le jus & nomen hœredis, qu’il a vendu ; mais 
n’ayant rien garanti fur les forces de la fucceiïion , la 
vente fubfifterait quand cette fucceiïion fe réduirait à 
rien.

Ç)r > de même que celui qui vend toute une fucceflion 
doit toujours garantir de d r o it , 6c fans ftipulation , fon 
nom  6c droit d’héritier, parce qu’il répugnerait qu’il 
eût vendu com m e ré e l, ce qui ne ferait qu’une chimere ; 
de même auffi celui.qui n’en vend qu’une partie*, com m e 
une m oitié , parce qu’il n’eft héritier que pour une 
m oitié , eft garant de droit du délaiiïèment de la quotité 
qu’il aliéné , à plus forte raifon aurait-011 pu ftipuler 
qu’il ferait garant jufqu’à concurrence de cette quotité: 
mais l’a&e eft toujours un fo rfa it, en ce qu’il eft indif
férent que cette moitié vendue, même avec garantie , 
valût 100000 1., ou ne valût rien; dans un cas com m e 
dans un autre, la vente doit fubfifter , il fuiïit pour 
cela que celui qui vend ait le titre univerfel d héritier , 
s’il vend toute la fucceiïion , ou qu’il Fait pour la quotité 
qu’il cede , s’il n’en vend qu’une quotité.



Par la même raifon on a pu valablement itipuler que iî 
le teiiament était nul , d’où il ferait réfulté que le cédant 
n’aurait amendé qu’un q u art, au lieu de la m oitié qu’il 
ven d ait, la ceiîion ferait nulle. Il n’y  a pas de différence 
entre cette ftipulation &  celle de la garantie. La vente 
eft toujours un fo rfa it, quant à fon réfultat. La claufe de 
la nullité , dans un cas, ayant été prévue , a fait dépendre 
la fiabilité de la vente d’un événem ent, elle l'a rendue , 
il l’on veut , conditionnelle ; mais cet événement 
n’étant point arrivé , la vente devant être exécutée, 
elle conferve fon cara&ère de forfait. C ’eil un forfait, puif 
qu’il n’importe pas, pour fon exécution , que l’objet vendu 
foit beaucoup , ou qu’il ne foit rien.

L e  citoyen Reynaud n’eft pas mieux fondé à prétendre 
que la vente eft nulle en ce qu’il y  a incertitude dans le 
prix , parce qu’elle a été faite pour 203000 liv. dont il y  
avait 103000 liv. ou environ, à prendre dans le com merce 
des freres Marduel.

En premier lieu , le m ot environ n’emporte qu’une lati
tude d’un vingtième en plus ou en m oins; cela a toujours 
été ainfi obfervé , &c le projet du nouveau code civil en a 
une difpofition. Ainfi fi cette délégation eût produit un 
vingtième de plus , le citoyen Reynaud cadet l’aurait gardé 
fans répétition de la part de fon frere ; &  s'il y  avait eu 
un vingtième de moins de 103000 liv ., il aurait été obligé 
de s’en contenter , fans avoir aucune a£Hon contre fon 
frere : il n’y avait donc pas d’incertitude abfolue fur le 
prix. La valeur du m ot environ avait une détermination 
connue &  fixe.

En fécond lieu , ce qui fait cefîer toute difficulté , cVil 
la claufe précédente, où il eft dit que “ les (ommts ci-après 
» convenues ne pourront être diminuées par aucun événement. » 
Voilà donc une ailurance de cette fomme. Il n’était pas 
poflible qu’il y  eût un prix plus certain ; aufîi, dans le 
fa it , le citoyen Reynaud cadet a-t-il touché pour la dé
légation fur le commerce Marduel la fomme de 1180001,
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au lieu de celle de ‘103000 l iv . , &  le furpins du prix* de la 
vente lui eftdû , en conséquence de la prorogation de dé
lai à laquelle il a confenti.  ̂ t

Le citoyen Reynaud cadet a tenté de faire< regarder 
comme inégal le marché dont il s’agit, à raifon d’une fo* 
ciété qu’il avait contra£iée avec fon frere &  les citoyens 
Couchoud , Crozet ôc autres , &  de laquelle il s’eft défifté 
au profit de fon frere, par un aile du 21 Février 1786.

M ais c’eft vouloir embarraiïèr la conteftation d’un 
incident qui lui eft abfolument étranger. L e traité relatif à 
cette fociété n’a rien de commun avec: le traité du; 2.3 
.Novembre 1785 , relatif à la'fucceffion paternelle'.

M ais dans le fonds le traité relatif a la fociété n’a eu 
d’autre but que de conferver à la raifon de fociété le nom  
de Camille Reynaud, ainfi que cela y  eft dit. Le com m erce 
du pere avait été connui£c avait profpéré fous ce nom , qui 
était en effet celui du pere ; ’il était intéreiîànt .de le con
tinuer. O n crut: ne pouvoir le faire qu’en prenant fiétiv.e-r 
ment pour ailocié le citoyen Reynaud cad et, -attëndii.que 
Cam ille était un de fes prénom s, _&ç que le  citii Reynaud 
aîné ne le portait point; . . ï ,  :<r.

D ’ailleurs par l’aftetlu xnFéyrier 17.85. r 'rnêr^ejour de 
la fociété, le citoyen Reynaud ainé s’obligea; de,garantir 
fon frere de toutes les! ¡obligations jréfultantes de; l’ade 
jfocial. Il eft donc impoftihle , fous! tous'les rapp.octs , de 
tirer la. moindre indu&ion’ de'la fociétér.cUt zc'Fé^ rier 
1786. Il en réfulte feulement que.lecitoyeji Reynaud cadet 
a prêté fon nom , 6c il n"a;.co.uru aucun.rifqtieairp ‘-T'î?’ '‘H'

S E C  O N  D E,  P si 'R, r . l ' E .  ' , ,'!

O n a 'd é jà  établi que la vente du 23: Novem bre 1785 
ferait valable , en la dépouillant de toutes'circonftânces, 
que cétait au citoyen Reynaud cadet -à prouver qu’il 
eut été ciroonveiiiu ; mais cette vente devient tout a-la- 
fois favorable &  • fondée en d r o i t , : dès <}uè la veuve 
Reynaud prouve • que^fon • beau ¿¿'frère avait eus avant de

.a J  < c
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de traiter , toutes les inflru&ions néceiîàires pourcontra&er 
en connaiiTance de caufe ; cela réfulte en effet d’une foule 
de circonftances.

i°. Le citoyen Reynaud cadet, quoiqu’abfent depuis 
quelques années de la maifon de Ton pere, ne connaiiîàit pas 
moins l’étendue &  la propriété de fon com merce , étant 
à L yon  employé lui-même dans le com m erce, &  étant 
journellement à la fuite des relations commerciales de 
fon pere.

2°. Il apprit fa m ort avant le citoyen Reynaud aîne. 
L e père mourut à Dijon , le 28 Juillet 1785, &  la nouvelle 
en fut fue à L yon  avant de parvenir à Saint-Cham ond , 
où habitait l’aîné.

3°. Les fcellés furent appofés fur les meubles &  effets 
du pere , auilitôt qu’on apprit fon décès ; il ne put y  
avoir eu aucunes fouftraéUons de commifes ; il n’y en 
eut point dans le fa i t , &  le citoyen Reynaud cadet 
fie s’efi. même pas permis d’en articuler.
*. 4°.• S’il n’y  eût point d’inventaire , ce ' fur-par unfe 
raiion-.bieiv fimple ; c’eft que- le citoyen Reynaud cadet 
étant à S a i n t - C h a m o n d ,  les fcellés furent levés; en 1a 
préfence v &cfoit<-lui, la it .ion :frere* qui-avaient un droit 
■égal à; la fucceÜion , prirent conjointement ¿ormaiilànce 
de. tout ce qui là compofaik il fàltait qu’ils fe procu- 
;raiîenc cette cônnaiffance pour pouvoir tra iter, com m e 
ils'firent:, avec^ leurs. faeurs'r& . bt.'aux1-  frères , fuivant 
l ’a&e du 6 A oût 1.785':. i l -y  a plus, c’eil que cet aèle 
prouve que. le cit. Reynaud cadet h’eii pas de bonne fo i , 
lorfqu’il prétend qu’jl n’y  eut..pas, d’inventaire, ôc qu’il 
n ’a rien connu.“ Oh "'lit darts cét à&è 'que les deux freres 
•Reynaud, o il raient tlè communiquer' â Meurs' fœurs i^tnt 
de l'actif & 'dit Pa[fîf de ht (uccxjjiuji. dj) pçrç commun 7 tous 
[les ; ; liyres ̂ titr'S^ 'papiers 6f docuqiensd .dejatjfés parleur  pere ; 
.qu’ilsjontien je fie t eumn;i inique tout ceUv, :ÔÇ;il eiè encore 
a jo u té j ■“ les, üyrçs taiit du com m erce cle leur pere, que 
» d&Jes atiai^es-;PârU cul ier &  doujjeitiques, ainfi que les

» diverfes
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» diverfes notes par lui tenues, les titres conilitutiis en 
» fa faveur de diverfes créances , enfemble les titres de 
» propriété de fes immeubles , & les deniers comptans. » 
Il eit encore dit que fur le tout : “ les freres Reynaud

ont fait un état de l’a ftif &  du pailïf de ladite fuc- 
» ceiîion , lequel état a été vu &  examiné , ainii que 
» les pieces juilificatives , par leurfdites fœurs 6c leurs 
» maris. >»

Il eil impoilible de mieux prouver qu’il y  a eu un inven
taire : qu’importe qu’il ait été fait pardevant Notaire ou 
dans le fein d’une famille ?

Cette piece s’élevera toujours avec la plus grande force 
contre toutes les objeilions vagues 6c deilituées de preu
ves, imaginées pour faire anéantir un a&e qui a été fait 
avec bonne fo i , 6c qui eil devenu un arrangement précieux 
dans une famille.

C e 11’efl pas un m oyen de prétendre qu’en fe réglant par 
la proportion qu’il devrait y  avoir entre ce qui a été payé 
aux filles pour leurs légitim es, 6c ce qui eil revenu au cit. 
Reynaud cadet , il aurait dû avoir'une bien plus forte 
fomme , 6c que par conféquent il a été léfé.

En premier lieu , il eil très—poiîible que les deux héri
tiers univerfels, déjà traités auili avantageufement par le 
pere , aient voulu ne pas ufer de rigueur envers leurs 
l’œurs , 6c qu’ils aient entendu les gratifier pour maintenir 
l’union.

En fécond lieu , on ne peut connaître au juile le prix de 
la ceihon faite par le citoyen Reynaud cadet. Outre qu’il 
avait auparavant reçu la fomme de 40000 1. pour la moitié 
du prix delà vente dé la charge de ci-devant fecrétaire du 
R oi , fuivant la vente conientie par lui 6c par fon frere 
conjointement , le 7 A oû t 1785 , c’eil qu’il peut avoir 
partagé avec fon frere de l’argent 6c des clfets de com 
merce , 6c notamment les deniers comptant énoncés dans 
l’aéle patte avec les fœurs, fans qu’il en ait été fait mention 
dans l’aile du 13  N ovem bre 1785,  qui garde auili-le

D  *
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filence fur la fomme' de 40000 liv. provenante de la 
vente de l’oiFice de Secrétaire du ci-devant Roi.

En troifieme lieu , il faut toujours compter rengage
m ent contra&é par le cit. Reynaud atné , d’indemnifer 
fon frère de toutes les dettes de la fucceiïion , connues 
ou inconnues : c’eit cette incertitude qui , fuivant les loix i 
légitime la ceffion. , quelque modique que le prix puiilè 
en être en apparence.

5°. Une foule d’aétes pailes par les deux freres Rey
naud , depuis la m ort du pere , prouvent que depuis cetté 
époque, ils ont furveillé &  géré la fucceffion, &  qu’ils 
ont eu une connaiiiànce égale de fes forces ; c’eit ce 
qui réfulte notamment de l’aète du n  Novem bre 1785 
qu’ils ont paiîe avec la fécondé femme de leur pere, &  
de celui du même jour , paiîé avec les cit. C ou ch ou d , 
&  enfin de la vente de l’office de Secrétaire du R o i , 
dont on a déjà parlé.

I

T R O I S I E M E  P A R T I E .

Si après des moyens auffi tranchans , on avait befoin 
d’invoquer des fins de non - recevoir , il n’en manque 
certainement pas.

i° .  Le citoyen Reynaud cadet a provoqué la diAb
lution de la Société qui avait lieu avec les freres 
Marduel ; cela eit prouvé par une fentence de la con- 
fervation de Lyon , du 27 Avril 1787,  &  l’on ne peut 
qu’être étonné qu’il foit dit dans le Jugement que cette 
diflblution s’eit faite fur la réquiiition des freres Marduel.

II réfulte de là que les choies ne font plus entieres , ôc 
par le fait du citoyen Reynaud cadec ; il ne peut ie pré- 
fenter de fin de non -  recevoir plus décifive : tout eft 
confom m é fans retour ; pour qu’il rev în t, fi d’ailleurs 
il y était fondé , il faudrait qu’il pût remettre les chofes 
au premier état.



z°. Il a confenti, le z6  Septembre 1791 , une proro
gation du délai dans lequel les 100000 liv. reliant du 
prix devaient être payées : voilà une approbation de la' 
vente donnée fix ans après. Le citoyen Reynaud cadet-’ 
n e s ’efl donc pas reconnu lé fé , &  il ŷ  a ed un allez long
temps pour qu’il eût pu le découvrir.

3°. E t ce qui form e une fin de non-recevoir infur— 
montable contre la réclamation déjà odieufe du cit. 
Reynaud cadet, c’eft la quittance qu’il a donnée le 2.7 
Oètobre 1795 , ( vieux flyle ) de la fomme de 10000 liv. 
pour les intérêts de la fom m e de io o c o o  liv. qui lui 
étaient dus fur le prix de la ceiîion.

Il faut remarquer qu’avant cette quittance, qui répond 
au 5 Brumaire, an 4 , &  dès le 3 Therm idor précédent, 
le citoyen Reynaud cadet avait formé fa demande en 
refcifion contre fa ce iîio n , pardevant un tribunal de 
famille.

En recevant , en cet é ta t, les intérêts du refiant du 
prix de la ceiîion , il en réfulte le déiiftement de la 
demande qu’il avait déjà formée , ce qui eit bien plus 
fort qu’une iimple réception du p rix , fans qu’il y  eût 
une demande. La réception du prix eft contradièloire 
avec la demande ; il n’a pu recevoir fans anéantir lui- 
même cette demande.

O n  foutient que la réception emporterait l’abandon 
de la demande , quand même le citoyen Reynaud cadet 
aurait proteflé de fuivre fa demande ; il eit en effet de 
principe que la proteilation contraire à l’aéle , ne faurait 
le détruire , la proteiîation s’évanouit, &  l’aéle refle , 
ainfi que nous l’enfeigne M o rn a c , fur la loi 16 ff. ad 

Jènatus Maced.
M ais ici il y  a bien plus : le c ito y e n  Reynaud cadet, 

dans cette quittance, n’a pas fongé à protefler de fuivre 
fa dem ande, ou de s’en réferver l’ef tet , il a fait le 
contraire , car il a dit ,•fans préjudice du capital & des intérêts 
cou-ans. Il le réferve donc l’exécution d un  a ¿le dont il
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avait déjà demandé la refciiion , fans fe réferver cette 
demande. Peut-on voir tout à-la-fois une approbation 
plus précife de l’aéte , &  un abandon plus formel de la 
demande ?

Il a imaginé enfuite de reprendre la demande au 
tribunal, après .l’abolition des arbitrages , par un exploit 
du iz  Prairial , an 4 ; mais il n’a pu le fa ire , il y  
eil non-recevab!e.

i° . Parce qu’il n’a pu reprendre une demande dont 
il s était défiilé , &  qu i , des-lors , n’exiflait plus.

z°. Parce que lors de la nouvelle demande portée au 
tribunal, il s’était écoulé plus de dix ans à compter de 
la ceflîon du 23 Novem bre 1785 , &: qu’on ne peut 
attaquer un aéle fur le fondement de la léfion 011 du 
dol ,  après dix ans.  ̂ jy

Enfin , com m ent revenir aujourd’hui a un partage de 
la fuccefïïon dont il s’agit? L e frere aîné qui a du compter 
fur la fiabilité de l’engagement de fon frere , n’a certai
nement pas confervé les notes &  états exiftans après la 
levée des fcellés , &: dont il eft parlé dans le traité paiïe 
avec les freurs. Com m ent conilater aujourd’hui les forces 
d’une fucceiïion qui confiilait principalement en effets de 
com m erce ? Plufieurs dettes aaives ont été payées à l’ainé 
en aifignats. Com m ent les déterminer aujourd’hui ? Car 
on ne prétendra pas fans doute qu’elles duiïènt être rap
portées en écus. Les chofes ne iont donc plus entieres fous 
aucun rapport.

Ainfi les principes du droit au fond , les circonflances 
&  les fins de non-recevoir s’élevent tout à-la-fois pour 
faire profcrire une demande qui n’eil enfantée que par un 
cfprit de cupidité. Le jugement doit être infirm é, &t en 
flamant fur le fond , le citoyen Reynaud cadet doit être 
déclaré non*recevable dans la demande , avec dépens.

Délibéré à Riom  , le 2.4 Brumaire, l’an 5 de la Répu
blique Françaife une &  intlivifible.

A  N  D  R A  U  D.
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E n o n M « n M i i » a M i

L e  C o n s e i l  s o u s s i g n é ,  qui a vu les Confulta- 
tions ci-deilus, eft entièrement du même avis &  par les 
mêmes raifons. Il y  a long temps que la Jurifprudence eft 
fixée à rejeter la reftitution pour léfion en vente de droits 
fucceffifs , fans diftinguer fi la ceffion eft faite à un étran
ger ou à un cohéritier. Cette diftincfrion propofée par 
Brodeau &  Argou a été rejetée. Ils ne la fondaient cette 
diftinétion que fur ce que l’on dit communément que le 
premier a£te entre cohéritiers eft réputé partage ; mais 
long temps avant eux , le favant Dumoulin avait établi 
que jamais une vente de droits fucceffifs n’a pu être réputée 
partage. S i quis habens in re communi portionem pro indivifo , & 
non incipiet a divifione , Jed incipïet à donatione , venditione 3 vel 
permutatione portionis Juœ , feu  uni vel pluribus ex Jociis cedat , 
quia tune cum non intendunt dividere , non e/l divifio nec refpeclu 
materiez , nec refpeclu formez 3 nec refpeclu intentioms} Jed alias 
contraclus & alia fpecies tranflationis rei. C ’eft fur le fi. 71 , 
n°. 101 de la Coutum e de P aris, que fe trouve cette doc
trine de Dumoulin. Enfin les motifs du jugement du tri
bunal de la Loire font difeutés &: détruits de fond en 
com ble par les Confultations.

Délibéré à Riom  , le 25 Brumaire an 5.

G  A  S C  H  O  N.

Je fuis du même Avis parles motifs développés dans 
les Confultations ci-deilus.

C lerm ond-Ferrand, le 27 Brumaire an 5.

S ig n é% D A R T I S  M A R C I L L A T ,  

M A U G U E .



V u  le Jugement rendu au tribunal civil du département 
de la L o ir e , du 25 Therm idor dernier , entre M arie- 
Magdeleine Grégoire , veuve R eynaud, tutrice de fes 
enfans , d’une part ;

L e S. ArdiiTon, fubrogé tuteur aux mêmes enfans , 
d’autre part ;

E t Cam ille -  Claude -  Antoine Reynaud le jeune , 
d’autre part :

V u  auffi les pieces &  titres fur lefquels ledit Jugement 
eiï intervenu , le Souffigné eil d’avis

Que le tribunal de M ontbrifon ne pouvait plus ouver
tement bleilèr les principes les plus familiers , tom ber 
dans une contradi&ion plus frappante avec l u i - m ê m e ,  
ni donner à fa décifion des motifs plus erronés-, ôc  
des faits plus évidem m ent faux.

L ’établiilèment de Panalyfe que l’on vient de faire, eft 
facile, au po i nt , que fans le concours d’aucunes réflexions 
ni citation s, il réfulterait du feul narré des faits.

Le 28 Juillet 1785 , décéda à Dijon Camille Reynaud 
pere : par fon teftament du 1 5 du même mo i s , il avait 
inftitué Jean - Lmiis &  Camille -  Claude -  Antoine , fes 
deux fils , pour fes héritiers, donnant néanmoins à l’aîné 
fa maifon d’habitation &  le mobilier qui la garniilàit, en 
préciput : il avait en même temps légué 57000 liv. à 
chacune de fes deux filles , outre ce que déjà elles avaient 
reçu.

Dans l’intervalle du 28 Juillet au 4 A oût 1785,  les 
fcellés avaient été appofés dans le dom icile de Reynaud 
rçere : &  ce fut ce même jour 4 A oût , que les deux 
fils cohéritiers en demandèrent 6c obtinrent la main-levée.



( 3} )
L e fin-lendemain 6 ,  ils réglerent la légitim e de leurs 

deux fœurs : ils s’obligerent pour 800001. pour chacune.
Le 7 , ils vendirent toujours conjointement l’office de 

Secrétaire du Roi dont leur pere était titulaire : ils 
re çu re n t comptant 80000 l iv . , prix de la vente.

Le 2.9 Novem bre fuivant, ils tranfigerent avec le cit. 
Couchoud , ailocié de leur père , foit pour raifon des 
forges de Guegnon , foit pour raifon des autres parties 
de com merce qui étaient en fociété.

L e  même jour i z  Novem bre , ils traitèrent encore 
avec la fécondé femme de leur p ere, fur les gains de 
furvie qu’elle pouvait prétendre.

Enfin le 13  Novembre , quatre mois <Sc quelques jours 
après la m ort du p ere , ces deux héritiers traitèrent en- 
femble.

Les termes de cet a£te font remarquables. C e n’eil pas 
un partage qu’ils font dans l’intention de faire, ce n’eft 
pas auiîi un partage qu’ils font : rien dans l ’aéle ne le d i t , 
rien même ne l’annonce : tout au contraire , tout indique, 
tout prouve que c’eil une vente qu’ils ont intention d’e f  
feâuer , &  tout auiîi démontre que c eft une vente qu’ils 
ont confommée.

O11 voit d’un côté que le cadet vend , que l’aîné 
achete.

z°. Que la chofe vendue confifte dans la portion de co- 
hérédité qu’avait le cadet.

30. E t enfin que le prix de la vente eft irrévocablement 
fixé à une fom m e de deux cents trois mille livres ; l’avo ir, 
100000 1. payables dans iix ans,avec intérêts , &  103000 1. 
qui étaient en commandite dans le tommerce des freres 
Marduel de Lyon.

Ainfi quant à préfent, tandis que d’un c ô té  rien n’an
nonce ni un partage , ni même le deiîèin de partager ; 
de l’autre au contraire , tout ca ra ilé r ife  la ferme réfo lu - 
tion de vendre ô t  d’acheter, tout en un m ot conftate la 
vente réelle.



Il y  a plus , &  ce qm ne laiiîe aucun d o u te , c’eil que 
les Parties ont expreilément &  littéralement expliqué 
qu’elles traitaient à forfait.

De cette ftipulation réfiilte la conféquence invincible , 
que quand même les claufes de l’a&e ne renfermeraient 
pas les fignes caraftériftiques, eiïentiels &  fubitantiels 
du véritable traité à fo rfa it, il e i t , difons-nous , de 
conféquence infaillible , que la feule volonté des parties , 
ainii exprimée fur ce poi nt , fuppléerait à tous ces fignes 
cara&ériiliques , &c que l’a£te ne vaudrait pas moins 
com m e traité à forfait.

Mais en réfléchiiîant à toutes les claufes &  conditions 
de l’ade , on y  trouve, &  la volonté exprimée , ô i  toutes 
les formes qui caratlérifent le traité à forfait.

i° . La volonté eil conftatée, com m e nous l’avons 
dit , par ces mots : Le préfènt traité efl fa it à fo r fa it, comme 
s agiffant de droits fuccejfîfs.

\ Q. Les formes &  conditions requifes fe rencontrent en 
ce que d’un cuté, Reynaud cadet a vendu pour une fomme 
fixe &  déterminée , indépendante &  affranchie de toutes 
dettes &  charges , quels qu’euilent été les évènemens ; 
ôc  enfuite , en ce que les dettes &: charges paiîives. de 
la fucceilion refteront toutes pour le compte de fon 
frère aîné,  &  enfin en ce qu’il y  a eu vraiment incer
titude pour l’aine , les dettes pouvant 11e fe découvrir 
que dans d i x ,  vingt ans &  plus , pendant que le cadet 
n’avait abfolument aucun rifque à courir.

T e l eit le traité fur la validité duquel le tribunal du 
département de la Loire vient tout récemment de pro
noncer.

Que le cédant ait ofé demander à être reflitué pour 
caufe de lé iio n , les jurilconfultes, les (impies praticiens 
même en riront ; mais qu’un tribunal , tel que celui 
de M ontbrifon , recommandable par les lumieres de la 
pluralité de les membres , ait confacré cette prétention , 
c’eit ce que l’on ne concevra qu’en difant qu’ils fe



font laiiïe prévenir par les déclamations menfongeres &  
hardies de Cam ille-Claude-Antoine Reynaud , contre 
lefquelles , fans doute , ils n’auront pas été fuffifamment 
en garde.

. Q uoi qu’il en fo it , confulté fur le mérite de ce juge
ment , le Souifigné eftime qu’il y  a lieu à infirmation.

i°. A  caufe des fins de non - recevo ir, qui s’élevent 
contre Reynaud cadet.

aQ. Parce qu’au fo n d , des a£tes de la nature de celui 
dont il s’agit font inattaquables pour caufe de léfion.

39. E t enfin, parce que le tribunal a admis pour certain 
des faits évidemment démontrés fau x, &  que c’eft de ces 
faits qu’il a tiré les principaux motifs de la dccifion.

Entrons en matiere.
L e  fins de non-recevoir dont nous avons parlé, font 

de pluiieurs fortes ; mais nous pouvons dire qu’une feule 
devait fuffire pour faire rejeter l’attion de Camille-Claude- 
Antoine Reynaud.

La premiere réfulte d’un a6te poftérieur à celui du 
N ovem bre 1785.

O n fe rappelle que par la vente , le prix promis à 
Reynaud cad et, confiftait d’abord dans les cent trois 
mille livres qui étaient en commandite chez les freres 
Marduel , &c enfuite dans autre cent mille livres qui 
furent itipulées payables dans fix ans , avec intérêts.

C e font ces cent mille livres qui ont donné lieu à 
l’acte fécond qui fe trouve à la date du 16 Septembre 

1 7 9 1 ,
A  cette époque les papiers-ailignats étaient en circulation : 

Reynaud cadet répugnait à recevoir en cette monnaie , il 
propofa à fon frere de reculer fon paiem ent, dans Fef- 
pérance que dans l’intervalle le numéraire reprendrait 
cours. En conféquence , le 16 Septembre 1791,  par fous 
feing—privé fait double , il fut convenu que le payement 
des cent mille livres était prolongé à fix  années , avec intérêt à

E



Tordinaire , fans que Reynaud aîné put Vanticiper, ni Reynaud 
cadet l’exiger. Avant l’époque du a.8 Juillet 1797*

C et a£le que nous rapportons eft , fans contredit, 
une fuite de l’aéle premier ; il eft plus , il en eft une 
confirmation, une ratification, tellement que le m otif de 
ceifecond a£te eft l’exécution du premier quant au fond 
des claufes , puifqu’iln ’y  eft fait aucune dérogation , aucun 
changement qu’en ce qui concerne l’époque du payement : 
&  encore voit-on bien clairem ent, que fi le terme du 
payement eft reculé, c’eft pour le plus grand avantage 
du cédant.

Maintenant qui pourra fe perfuader que Reynaud 
cadet, fix ans après le traité du 23 Novem bre 1785,(1 
ce traité l’eût réellement léfé com m e il le dit aujourd’hui , 
eût foufcrit un a&e nouveau confirm atif du premier ?

P erfon n e, fans d o u te , ne pourra l’imaginer : &  fans 
con tred it, dans l’intervalle de fix années , il avait bien 
eu le temps de fe convaincre fi ou non il avait été léfé , 
&  par une conféquence néceflàire, au lieu de donner 
une nouvelle force, une nouvelle approbation au traité, 
il fe ferait pourvu dès-lors : mais , toujours eft-il que le 
fous-feing-privé du 16 Septembre 1791 , eft approbatif 
de celui du 23 Novembre 1785 , puifqu’il en ailiire 
l’exécution; &  ainfi 1111 a£te approuvé, ratifié, n’eft plus 
fufceptible d’être attaqué.

Cette fin de non-recevoir devient plus forte en core , 
fi l’on confidere que le cédant ni dans fa demande 
devant le tribunal de fam ille, ni dans celle en reprife 
au tribunal de Montbrifon , n’a demandé à être reititué 
contre le fécondé aéïe.

Une fécondé fin de non-recevoir fe préfente : le but 
de la reftitution pour caufe de lc iio n , eft de remettre 
les parties au même état quelles étaient avant l’atle ; 
d e - l à  naît que fi les choies ne font pas entieres , la 
reftitution eft inutile &c inadmiÜible.

O r  , dans l’efpece des freres Reynaud, il y  avait lors
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du traité cent trois mille livres en commandite chefc 
les frères Marduel. -

Cette fociété ne fubfifte plus, Reynaud cadet l’a diiToute : 
com m ent à préfent rendrait-il compte du produit de cette 
fociété ? Com m ent le juftifierait-il, ? com m ent, enfin, 
p ou rrait-on  l’apurer? Il réfulterait donc en faveur de 
Reynaud cad et, qu’il aurait profité du bénéfice pendant 
toute la durée de la fo ciété , 6c il ne remettrait les ciiofes 
qu’il a perçues que dans le temps où elles auraient celle 
de lui profiter autant. O n fent que cela répugne à. tous 
les principes d’équité.

Enfin une troifieme fin de non -  recevoir, mais plus 
forte , mais irréfiftible, vient encore confolider notre 
opinion.

Cam ille-Claude-Antoine Reynaud s’était pourvu en 
reftitution au tribunal de fam ille, dès le 3 T herm idor 
de l’an 3e.

Eh bien,  le X7 Octobre 1795,  c’efl: -  à -  dire , trois 
mois après fa demande , ce même Cam ille-Claude- 
Antoine Reynaud reçut &c paila quittance d’une fom m e 
de dix mille livres pour les intérêts de deux ans des 
cent mille livres qui lui reftent dues en principal.

C e qu’il y  a de remarquable dans cette quittance 
c’efl qu’il ne fait aucune réferve de pourfuivre fa demande; 
au con traire, il fe réferve expreilément les cent mille 
livres de capital qui lui fon dues , &  les intérêts courans 

ceux à échoir.
Peut-on plus formellement approuver un aéte , qu’en en 

exécutant les claufes, qu’en recevant une partie du prix 
qui y  efl p o rté , &  en fe réfervant le capital reftant &  
les intérêts courans ?

Exécuter un traité après avoir demandé à en être 
relevé , c’efl: fans contredit ren o n ce r à cette demande , 
c’efl: approuver le traité , c’efl le con fo m m er, c’efl:, 
en un m o t , anéantir l’aftion qu’on avait intentée.

Voilà précifément tout ce qu’a fait Camille-Claude-
E  x



Antoine Reynaud, dans la quittance qui l  a paÎTée le 
27 Octobre 1795 , poftérieurement à fa demande.

En fuivant ce raifonnem ent, il réfulte que la demande 
du 3 Therm idor , an 3e , a été éteinte 6c anéantie des 
le 27 Oélobre 1795 : il réfulte enfin que cette demande 
une fois étein te, Cam ille-Claude-Antoine Reynaud n’a 
pu la faire revivre par fa demande en reprife, parce 
qu’on ne peut reprendre les pourfuites d’un a£te ou cl’une 
procédure qui ne fubfiile plus : m o tif plus que fuffifant 
pour Je faire déclarer non - recevable dans fa demande 
en reprife.

M ais le tribunal de M ontbrifon aurait-il regardé la 
demande en reprife com m e demande principale , il 
n’aurait pas moins groiîierement erré. En enet la demande 
en reprife ne date que du 12 Prairial, an 4 ,  6c à la 
form e de la loi du 9 Fruétidor , an 3 , l’a£lion en ref- 
titution pour caufe de léfion était in terd ite , 6c d’autre 
part quand ces fortes d’a£tions n’auraient pas été éteintes, 
Cam ille-Claude-Antoine Reynaud était non - recevable , 
parce que le délai que l’ancienne loi accordait, ne fe 
prolongeait pas au cle-là de dix ans , 6c que depuis le 
23 Novembre 1785 jufqu’au 12 Prairial ,  an 4 , il s’était 
écoulé dix ans 6c quelques mois , délai plus que fuffifant 
pour acquérir la prefeription.

Nous avons dit qu’au fond , les a6les de cette nature 
font inattaquables pour caufe de léfion , quelle qu’elle 
foit. Il ne nous fera pas difficile de l’établir.

D ’abord nous avons démontré que l’aè'te du 23 N o 
vembre 1785» ne préfente ni l’intention d’un partage, 
ni. la rédatlion d’un contrat en cette forme. Nous avons 
démontré , au contraire , que les parties n’ont apporté 
à cet a£le que l’intention d’une véritable vente de droits 
fucceiîifs, d’un contrat aléatoire , d’un véritable traité à 
forfait : cela p o fé , 6c con fian t, reile le point de droit 
à examiner.

O r  en droit il efl certain que la léfion , quelle qu’elle
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fo it, eft impuiiîànte contre un tel a£te. Parmi les auto
rités nombreufes que nous pourrions citer à ce fu je t, 
nous nous contenterons d’invoquer Farrêtifte D en izart, 
au m ot droits fuccelfifs , n°. 4 &  fuivans ; Le B run, dans 
fon traité des fucceiîions , livre 4 , ch. i cr. , n°. 57 ; 
Dumoulin , fur Fart. 21 de l’ancienne Coutum e de Paris ; 
Pothier , dans fon traité des obligations , n°. 13.

T ou s ces Auteurs décident uniformément la queflion.
La Jurifprudence ancienne &  moderne n’eft pas moins 

favorable à l’opinion que nous manifeftons. Denizart 
rapporte diftérens A rrêts, on en trouve grand nombre 
aufli dans Bardel &  dans le journal des audiences.

Parmi les anciens , les plus remarquables font ceux 
du g M ai i 6z z ,  10 M ai 1633 , &  29 Décembre 1691.

Les motifs de tous ces Arrêts ont été le péril &  
l'incertitude qui réfultent toujours de ces fortes de traités 
contre l’acquéreur qu i , malgré tous les évènem ens, eft 
tenu d’une fomrae fixe &c invariable envers fon cédan t, 
pendant que lui - même , durant près de trente ans , il 
peut être inquiété , recherché, ruiné ; il fuffit d’un feul 
engagement de la part du défunt, &  ce font toutes ces 
circonftances, toutes ces chances que court l’acquéreur, qui- 
ont fait affimiler ces efpeces de ventes au coup de f i le t , 
qui ont fait affranchir l’acquéreur de l’a£Hon en refcifion 
P°.u  ̂ téfion , parce qu’il eft jufte , com m e le dit la l o i , que 

U'/ Ur lequel feul toute la perte retom berait, prenne le 
benence s’il s’en rencontre , ut quemadmodum crnolumentum 
negociationis , ita periculum ad emptoren perùntt.
' /r°1CIJ* v r̂‘table égalité que les juges de M ontbrifon 

eufient du prendre pour mot i f ,  &  non pas celle qu’ils 
ont mis en avant dans l’un de leurs confidérans.

^Car  ̂à fuppofer que Cam ille-Claude-Antoine Reynaud 
eut été léfé, c’efl-à-dire , qu’il n’eut pas reçu autant qu’il 
lui ferait revenu par l’effet d’un partage r é e l , il fallait 
compenfer cette perte, avec la charge qu’il avait impofée 
à Faîne de payer toutes les dettes de la fucceffion , il
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fallait la com penfer, en un m o t , avec la crainte où font 
encore les héritiers d’être a&ionnés &  ruinés par des 
créanciers qui , fur-tout dans les années dernieres, ont 
eu intérêt de ne pas fe faire connaître, pour ne pas 
recevoir 1111 papier dont le diferédit accroiiFait tous les 
jours.

Envain en caufe d’appel, Cam ille -  Claude -  Antoine 
Reynaud répéterait-il ce qu’il a dit &  fait adopter par les 
premiers juges, que l’aéle pailë entre fon frere &  lui 
n’eft qu’un premier a£le de partage. Le juges du dernier 
reflort feront ailèz avertis par l’erreur de ceux qui ont 
prononcé avant eux.

O ui l’égalité doit régner là où il eft queftion de 
partage ; &  dans ce cas nous nous honorons de confefîèr 
que la léfion eit admife.

M ais a - 1 -  il été queftion de partage entre les deux 
freres Reynaud ? Jamais , non jamais. C et aéïe feul peut 
&  doit s’appeler partage , par lequel chacun des cohéri
tiers prend fa part dans l’a ft if , &  fupporte fa portion 
du pafîif.

O r dans l’a&e de 1785 rien de cela:  les parties n'ont 
jamais eu l’intention du partage ; Reynaud cadet n’a que 
voulu ven dre, &  cela eft tellement vrai , que c’eft une 
vente à forfait qu’il a déclaré qu’il faifait. E t ç’a été 
d ’autant moins un partage, que toutes les dettes font 
reftées pour le compte de Reynaud aîné , fans que pour 
aucun cas la fomme promife au cadet pût être diminuée.

M ais pour détruire plus fortement encore les motifs 
des premiers juges, nous demanderons fi la convention 
du 16 Septembre 1791 , approbative de l’a&e de 1785,  
convention qu’on a mife fous leurs yeux , était aufîi un 
premier a£te entre cohéritiers ? Nous demanderons enfin , 
li la quittance du i j  Oéjtobre 1795 , qui a approuvé 
encore la vente , anéanti la demande , était de même 
un premier aèle ?
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Ce'iyftêm e ferait révoltant. T ou s ces différens à&es 

font analogues les uns aux autres, approbatifs ; corrobo
rates. Il en exiftait trois : les premiers juges ont donc eu 
tort d’énoncer qu’il ne s’agiilàit que d’un premier a£te de 
partage. . • *. \

Nous ne faurions mieux term in era cet égard , qu’en 
rapportant les .expreiîîons textuelles de Dagueiîeau, lors 
de l’arrêt de 1690. “ O n a foutenu, d it- il, que le traité 
» devait être confédéré com m e partage, parce que c’eil 
» un premier afte entre cohéritiers. Pour détruire cet ar- 
» gument , il fuffit de confidérer qu’a fin qu’un aéte foit 
» préfumé partage , il y  a deux conditions qui font abfolu- 
» ment eiîentielles : l’une que ceux qui le paiîènt foient co- 
»> héritiers , ou aient des droits communs ; &  l’autre que 
» cet a&e foit fait dans l’efprit de divifer l’hérédité , que 
» l’intention des contra&ans ait été de partager ou liciter 
» les effets communs , ôc non pas de les vendre 6c de le$
»v acquérir/ » ' ................  , : :
_ Sans aller plus loin , nous dirons que l’une des condi

tions requifés fe rencontre dans Pefpèce, favoir la com 
munauté de l’hérédité ; mais l’autre ne fe rencontre aucu
nement , c’eft-à-dire que l’afte n’a pas été fait dans l’efr 
prit- de la divifer , mais feulement dans l’intention de 
Heynaud cadet de vendre de Reynaud ainé d'arfieter.

En appliquant ce principe à l’efpèce: lo rs ‘de la vente , il 
pouvait y  avoir des dettes, il s’en eft trouvé c'a efîet, -&i 
p eut-etre s’en trouvera-t-il beaucoup’ encore ; ôc ce ne 
font pas les dettes que l’on a partagé', c’eft feulement la 
totalité de fes d tô its , que Camille-Claude-Ant* Reynaud 
a vendus. Ainfi il faut écarter toute idée de premier aile 
de partage. 1 ‘ :

A  la vérité quelques Auteurs , Brodeau &  Pothier entre 
autres , ont voulu reitreindre l’impuiflànce dàlal éf ion au 
cas où la vente ferait faire par un héritier à un étrarrger : ÔC 
cela parce qu’on fuppofe que le cfcdant avaijt plus de con - 
ïioiilance que l'acquéreur j mais cette diiHn&ron toujours a
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y é té  rejetée , notamment par l’Arrêt de 1690 , & p lu s ré

cem ment encore par celui du 1 1  M ai 1760  , &  enfin par 
lin bien moderne de 1781 , lors defquels il s’agiilàit de 
ventes de droits fucceiîifs, faites par cohéritiers à autres 
cohéritiers.

T outes ces efpèces de ventes font inattaquables , à 
moins qu’elles n’emportent avéc elles les trois conditions 
qu’exige la loi 4 au C ode de hcereditate vei aclione venditâ : 
“ Qui nondum certus de quantitate hæreditatis , perfua- 
« dente emptore , quafi exiguam quantitatem eam vendi- 
» d i t , bonæ fidei judicio , conveniri ut res tradat, aut 
» afViones m andet, non compellitur. »

Il faudrait d o n c, aux termes de cette l o i , que Cam ille- 
Claude-Antoine Reynaud , au temps de la vente,  eût été 
incertain de l ’état &  des forces de la fucceifion de fon 
pere ; i ° .  qu’il eût été furpris par le dol &  les artifices de 
fon frere; 3°. E t enfin qu’il foutFrît une léfion énorme.

Si ces trois circonftances ne fe Rencontrent p as, il ne 
peut être écouté.

O r rien n’efl: moins établi que chacun de ces trois 
points ; &  c’eit fur cet objet que nous avons eu raifon de 
dire que les premiers Juges ont admis pour conitans des 
faits évidemment faux. ' -

Premiere Cit confiance. Cam ille-Claude-Anr. Reynand n’a 
ni méconnu ni pu méconnoître', au temps de la vente , les 
forces de la fucceflîon.

Immédiatement après la m ort du pere, les fcellés furent 
appofés : c’eit fur fa réquifition , fur celle de fon frere ,
&  en préfence de tous les deux qu’ils furent levés le 4 
A o û t 1785- De s - l o r s  tous deux enfemble &  en même 
temps connurent les livres, promeilès , vérifièrent le nu
méraire , & c . inventorièrent, & c . '/ , • '

C ’eft tous deiK &  non pas l’ainé feulement qu’ils ven
dirent , le 6 , l’office de fecrétaire du Roi ,  pour 80000 1, 
qu’ils reçurent comptant , &  fe partagèrent..

C ’eil tous deux enfem ble, &  11011 pas l’aîné feulem ent,
qu’ils



qu’ils réglerent les droits légitimâmes de leurs foeurs. A  
‘l ’époque l’un &  l’autre avaient le même intérêt, 6c l’on ne 
fuppofera pas qu’ils aient traité avec leurs foeurs fans 
connaiilànce de caufe : cet afte d’ailleurs indique que 
tout a été compris, que comptes &  calculs ont été faits.

C ’eft tous deux enfem ble, 6c non pas l’aîné feulem ent, 
qu’ils foufcrivirent le traité avec Couchoud aiTocié de leur 
père. A  cette époque encore l’intérêt du cadet était le 
m em e que celui de l’aîné, 6c certes on ne croira pas 
que le cadet ait confenti un pareil a£te, fans avoir bien 
connu les objets de la fucceiîion qui entraient dans ce 
traité. ,

C ’eit tous deux enfemble enfin , 6c non pas l’aîné 
feu lem ent, que le 22 N ovem bre ils fe réglerent avec 
leur belle-mere pour fes gains de furvie : 6c fans contredit 
on fait jufqu’où va ordinairement la générofité des enfans 

.’envers la ieconde femme.
En un m o t ,  com m e on le v o i t , tout s’efl: fait avec 

Cam ille-Claude-Antoine Reynaud ; rien ne s’eiî: fait fans 
lui : il a aififté à t o u t , coopéré^ à t o u t , accordé t o u t , 
figné enfin tous les aétes fucceiîïvement les plus intéref- 
fans pour des cohéritiers : 6c il voudra faire croire qu’il 

;l’a fait dans l’ignorance! E t des juges complaifamment 
l’en ont cru,  ôc  ces juges encore en ont fait un des 
motifs principaux de leur décifion : ne nous laiïons 
pas de le di r e , tout les avertifloit d''être en garde , &  
pourtant ils ne le furent pas. ^

Par ce que nous venons de voir , il eft démontré que 
Reynaud cadet n’a rien méconnu , que tout lui a cté 
exaètement découvert, 6c que fon frere n’a pas eu plus 

: de connaiilànce que lui. Ainii écartons toute idée d’igno
rance , de dol 6c de furprife.

Réitérait donc la troiiiem e c ir c o n fta n c e , celle de la 
léfion ; mais, les principes veulent que feule 6c ifolée , 
elle ne foit pas confidérée ; les principes veulent qu’elle 
fo it compenlée avec les dangers que l’acquéreur : chargé
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de la totalité des dettes court : &  iur c e k  ^ous ne 
nous répéterons pas, en diiant qu’il peut arriver qu’un 
jour encore les enflas de Reynaud iiîné foient ruinés., •

O n répétera encore peut-être ce que les premiers juges 
j i ’ont pas craint d’inferer dans un de leurs confidérans', 
xjue dans le traité, tous les rifques ont été déverfrs [un le cédant, 
C ’eft une impofture bien groiîiere que celle-là de la. part 
de Cam ille-Claude-Antoine Reynaud , puifque la vente 
porte que le p r ix , par aucun événement , ne pourra en être 
dim inué, & que toutes les dettes demeurent à la charge de 
F acquéreur.

O ù  d o n c , après ?cela, font les rifques allégués par 
Reynaud cad et, &  admis par les premiers juges ?

D i r a - t - o n  que les rifques dérivent de la claufe par 
laquelle l’aile devait être regardé com m e non ayenu, Îi 
les légitimaires parvenaient à faire cafter le teftament ? 
M ais cette claufe était de d r o i t , quand elle n’aurait pas 
été inférée :. car il ne faut pas confondre la garantie de 
droit avec celle de fait.

Cam ille-Claude-Antoine Reynaud ne pouvait pas en 
effet tranfmettre fa qualité de cohéritier, fi réellement 
elle ne lui appartenait pas;  ainfi la garantie était due 
même fans ilipulation, quant au droit en lui-même : &  
le traité n’a été à forfait que relativement à la quotité 
du produit.

A vec cette d iftinélion, les premiers juges eufïènt 
éludé le fophifme de Cam ille-Claude-Antoine Reynaud.

Nous ne finirions pas, fi nous nous attachions à tous 
ceux des confidérans du Jugement qui donne matiere à 
critique. O n peut , en tel nombre qu’ils fo n t , les réduire 
à deux , parce  ̂ que ce font toujours les deux mêmes 
motifs confignés fous des exprefîions variées.

M ais la queilion efl trop clairement décidée, &  par 
■les L o i x , <5c par les Auteurs , &  par les A rrê ts , pour 
que , dans aucun des tribunaux,, elle puifîèfaire la matiere



d’un doute : &  nous ne pouvons qu’être de plus en plus 
étonnés de la conduite du tribunal de M ontbrifon qui 
lui-même trois fois dans la même année a jugé le con
traire de ce qu’il a jugé dans le différend des freres 
Reynaud.

P o u r avis, à Roanne, le 2 3Frim aire, an 5

A R D A I L L O N ,  V E R N E .
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Le Souffigné qui a pris lecture de la préfente C on- 
fultation , eft parfaitement de l’avis du cit. Ardaillon 
qui l ’a rédigée. A  Roanne, le 24 Frim aire, an 5e.
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A S A I N  T -  E T I E N N E ,  de l ' i m p r i m e r i e  d e  B o y e r  

l'An V e. de la République Française,


